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Nom de domaine identiques

Par cara7025, le 25/08/2018 à 19:52

Bonjour

Je suis auto entrepreneur depuis un an maintenant. J'ai développé une activité de vente sur
divers sites de vente, comme ebay. J'ai décidé d'ouvrir ma propre boutique et après mure
réflexion j'ai trouvé l'unique nom idéal pour mon nom de domaine.

Disons que je vends des bandes dessinées très anciennes, de plus de 50 ans ...

Le nom que j'ai trouvé c'est "paysdelabd.com". Le nom de domaine est libre.

Or paysdelabd.eu est déjà pris. Pris par une association, nommée "le pays de la BD
Marseille". Cette association extrêmement développée propose des stages pour écrire des
bd, des expositions, des hébergements d'artiste ... Une grosse structure ! Une autre
association du même type existe, sans site internet, nommé "pays de la BD Toulouse".

Sachant que mon activité est très différente puisque j'en vends de très anciennes, sachant
que leur nom de domaine ne correspond pas totalement à leur dénomination (Pas de marque
ni de nom commercial déposé), ais je le droit d'ouvrir mon site internet sous le nom de
"paysdelabd.com" ?

A priori je ne fais pas de parasitisme, je ne compte pas leur voler de la clientèle, et cela en
toute bonne foi. Mais je ne veux pas prendre une mise en demeure dans deux mois, allez au
tribunal etc ... J'ai peu de moyens ...

Merci pour votre réponse. Je sais également qu'il n'y a pas de réponse parfaite dans ce genre
de cas (C'est pour ça que j'ai détaillée au maximum la situation), que c'est toujours à
l'appréciation d'un juge etc ... Mais puis je prendre le risque selon vous ? Le thème BD est
purement fictif mais c'est dans le même genre, très spécifique à un domaine.
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